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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 45440

Texte de la question

M. Gilbert Biessy interroge M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la base des revenus prise en
compte pour le calcul des retraites des agents de la fonction publique hospitaliere. En effet, les ressources des
agents se caracterisent par un pourcentage important de primes et indemnites pouvant representer 15 ou 20 %
du total percu. La contribution sociale generalisee et la cotisation de remboursement de la dette sociale
prennent d'ailleurs pour assiette l'essentiel de ces revenus. En revanche, le montant de la retraite est calcule sur
le traitement de base, ce qui se traduit par une diminution des droits auxquels ces fonctionnaires pourraient
pretendre. Il lui demande de l'informer de ses intentions dans le but de remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Il est exact que les fonctionnaires de l'Etat, des collectivites locales et des etablissements hospitaliers sont
soumis, en matiere de retraite, a des regles specifiques. L'une de ces specificites reside dans le fait que les
indemnites ne sont pas, sauf exception, assujetties a cotisation et ne sont donc pas prises en compte pour
determiner le montant de la retraite. Pour les fonctionnaires affilies a la caisse nationale de retraite des agents
des collectivites locales (CNRACL), cette specificite resulte des dispositions de l'article 2 du decret no 47-1846
du 19 septembre 1947 portant reglement d'administration publique pour la constitution de cet organisme et de
l'article 15 du decret no 65-773 du 9 septembre 1965 modifie relatif au regime de retraites de ces fonctionnaires.
Par ailleurs, s'agissant de la contribution sociale generalisee (CSG) et de la contribution pour le remboursement
de la dette sociale (CRDS) qui sont prelevees sur la pension ainsi calculee, il est confirme que le champ
d'application de ces contributions est plus large que celui des cotisations sociales. C'est ainsi qu'en application
de l'article L. 136-2 du code de la securite sociale et de l'article 14 de l'ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996
relative au remboursement de la dette sociale, la CSG et la CRDS sont assises sur le montant brut des
traitements et salaires ainsi que sur tous les avantages en nature ou en argent qui s'y ajoutent. Les primes et
indemnites versees aux fonctionnaires sont donc assujetties a ces deux contributions. Il n'est pas possible au
Gouvernement d'envisager de modifier l'ensemble des textes precites dans le sens souhaite par l'honorable
parlementaire, compte tenu des contraintes financieres qui pesent sur tous les regimes de protection sociale.
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